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Alimentation en eau potable  et en eau brute  

GGEESSTTIIOONNNNAAIIRREE  

Fonctionnement général et compétence  

Depuis le 1 er janvier 2010 la Communauté de Com munes du Grand Pic Saint Loup a  la compétence 

Alimentation en Eau P otable . Cette compétence est déléguée au Syndicat Mixte de Garrigues Campagne  

(SMGC).  

De plus la Communauté de Communes a pris en 2011 la compétence «  eau brute  è, afin dõ°tre associ®e au 

projet Aqua Domitia mené par la Région (maillon Nord et Ouest Montpellier). Les 2 objectifs principaux de 

cette prise de comp®tence sont le d®veloppement agricole et la volont® de r®server lõeau potable aux stricts 

usages m®nagers, en substituant lõeau brute pour lõarrosage, notamment en p®riode estivale, critique 

A ce jour le SMGC exerce pleinement 2 compétences  : 

Ĕ la compétence Eau Potable comprenant  : la constitution et lõexploitation des ressources, des installations 

dõadduction et de distribution publique dõeau potable, et dõune fa­on g®n®rale lõexploitation, la gestion 

et la protection de la ressource en eau destinée à la consommation humaine.  

Ĕ la compétence Eau Brute à la carte comprenant  : la constitution, lõexploitation et la gestion dõun service 

dõirrigation.  

Depuis le 1 er janvier 2010 et pour une dur®e de 12 ann®es, soit jusquõau 31 d®cembre 2021, le service eau 

potable (traitement, distribution, facturation et gestion des abonnés) est géré en Délégation de Service Public 

(contrat dõaffermage) par la S.A Ruas-Véolia Eau . 

Concernant lõeau brute, le service est exploit® en r®gie directe dans le cadre dõun budget annexe ¨ celui de 

lõeau potable. 

Présentation du Syndicat Mixte de Garrigues Campagne  

Le Syndicat Mixte de Garrigues Campagne  (SMGC) est une str ucture de coopération intercommunale.  Il 

représente un syndicat mixte fermé car il associe uniquement des communes et des établissements de 

coopération intercommunale.  

Il a été crée le 1 er décembre 1931  par Arrêté Préfectoral.  Il est situé au Nord Est de M ontpellier, dans le 

département de l'Hérault.  

Le SMGC dessert une population de 57 000 habitants sur un territoire de plus de 23 000 hectares, limitrophe de 

Montpellier jusqu'à la limite du Département du Gard.  Son territoire est caractérisé par la triangu laire 

Montpellier -Sommières -St Mathieu de Tréviers et se limite au Sud par la voie de chemin de fer reliant Nîmes et 

Montpellier.  

Avant le 1 er janvier 2010 le Syndicat était composé de 24 communes en adhésion directe.  

Depuis le 1 er janvier 2010, suite à la  prise de compétence eau potable de la Communauté de Communes du 

Grand Pic Saint Loup et de la Communauté d'Agglomération de Montpellier ainsi que de la dissolution de la 

Communauté de Communes Ceps et Sylves, les deux structures intercommunales siègent au  Syndicat en 

représentation substitution des communes adhérentes. Depuis le 1 er janvier 2015 et la création de Montpellier 

Méditerranée Métropole, c'est cette dernière qui siège avec ses représentants, en lieu et place de 

l'Agglomération de Montpellier.  
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Carte 1 : R®partition des structures de gestion de lõeau 

Source  : Sch®ma Directeur dõAlimentation en Eau Potable du SMGC (06/2012) 
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Les 24 Communes membres du Syndicat Mixte Garrigues Campagne depuis sa création en 1931 sont les 

suivantes  : 

Montpellier Méditerranée Métropole  : 

- Baillargues  

- Beaulieu  

- Castelnau  

- Castries 

- Clapiers  

- Montaud  

- Restinclières 

- St Drézery 

- St Geniès des Mourgues  

Communauté de Communes du Grand Pic Saint Loup  : 

- Assas 

- Buzignargues  

- Fontanès  

- Guzargues  

- St Bauzille de M ontmel  

- St Hilaire de Beauvoir  

- St Vincent de Barbeyrargues  

- St Jean de Cornies  

- Ste Croix de Quintillargues  

- Teyran 

Communes en adhésion directe  : 

- Boisseron 

- Campagne  

- Galargues  

- Garrigues  

- Saussines 

Si l'ensemble du territoire syndical forme une continuité terri toriale, on note que la commune de Sussargues, 

n'appartenant pas au syndicat, y est enclavée dans la partie Sud.  

Le SMGC a r®alis® en 2012 un Sch®ma Directeur dõAlimentation en Eau Potable intercommunal. Ceci 

notamment parce que les ressources en eau actue lles du Syndicat arrivaient  à leur limite d'exploitation . 

Lõobjectif ®tait de proposer des solutions op®rationnelles et durables permettant de garantir ¨ la population 

actuelle et future, une alimentation en eau de qualit® et de quantit® suffisante. Il sõagissait de définir  s'il 

sõav®rait néce ssaire d'augmenter la ressource et dans quelles mesures fiabiliser l'approvisionnement en eau 

des différentes communes.  
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Carte 2 : Le périmètre du SMGC et la situation de Saint -Vincent de Bar beyrargues  

Source  : Site internet SMGC  
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OORRGGAANNIISSAATTIIOONN  GGEENNEERRAALLEE  EETT  DDEESSCCRRIIPPTTIIOONN  DDUU  RREESSEEAAUU  DDõõAALLIIMMEENNTTAATTIIOONN  EENN  

EEAAUU  

Ressource et unité de distribution (UDI)  

Le Syndicat est alimenté en eau par sept captages d'eau souterraine  : 

- Forages de la Crouzette (Castelnau le Lez), 

- Forages de Bérange (St Geniès des Mourgues),  

- Forages de Fontmagne (Castries)  pour Saint-Vincent de Barbeyrargues , 

- Forages des Candinières (Castries),  

- Puits de Fontbonne (Buzignargues),  

- Forages de Mougère (Galargues),  

- Forage du Peillou (St Hila ire de Beauvoir).  

Cinq unités de distribution sont différenciées sur le territoire syndical  : 

- UDI Crouzette  

- UDI Fontbonne Haut Service  

- UDI Fontbonne Bas Service  

- UDI Bérange  

- UDI Malrive  

Cõest lõunit® de distribution du Malrive qui assure lõalimentation AEP de Saint -Vincent de Barbeyrargues. 

L'alimentation en eau est assurée par le forage de Fontmagne  sur Castries. Cette UDI est maillée à l'Est avec 

l'UDI de Bérange, au sud avec l'UDI de Crouzette et au nord avec Fontbonne haut service.  La Zone dõactivit®s 

du  « Patus » à St Vincent de Barbeyrargues est alimentée par le Syndicat du Pic St Loup. Cette zone regroupe 

une cinquantaine de personnes.  

Contexte hydrogéologique  

Les terrains calcaires, ceux du Secondaire essentiellement, affleurant au Nord de Montpellier , et présents 

surtout en profondeur, fournissent une grande partie des ressources en eau souterraines actuellement 

exploitées. Le reste étant prélevé dans des diverses formations du Tertiaire et du Quaternaire.  

De tous les niveaux calcaires, ce sont ceux du Bajocien et du Berriasien qui constituent les meilleurs réservoirs 

aquifères : leur grande épaisseur, l'étendue de leur affleurement, leur intense fracturation à laquelle ils ont été 

soumis durant le Crétacé leur confèrent un rôle hydrogéologique privil égié.  

Concernant la sensibilité de ces aquifère, et plus particulièrement sur le secteur d'étude du Syndicat de 

Garrigues Campagne, on constate une alternance de zone plus ou moins vulnérables  : 

Ĕ secteurs de couleur jaune : zones peu vulnérables, essentiell ement marneuse avec cependant des 

intercalations de terrains perméables tels que des grès et des calcaires,  

Ĕ secteur de couleur bleu clair : zone vulnérable, calcaires poreux localement karstifiés,  

Ĕ secteur de couleur bleu : zone très vulnérable et à perméab ilité de fissure (terrains souvent karstifiés).  

Saint Vincent de Barbeyrargues est concern® par les 3 types de zones mais lõurbanisation du village est 

intégralement comprise dans une zone peu vulnérable.  
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Carte 3 : Synoptique du  réseau AEP du SMGC en 2012  

Source  : Sch®ma Directeur dõAlimentation en Eau Potable du SMGC (06/2012) 
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Carte 4 : Carte de vulnérabilité des eaux souterraines  

Source  : Sch®ma Directeur dõAlimentation en Eau Potable du SMGC (06/2012) 
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Descriptif des forages de Fontmagne  et prélèvement  

Le site de Fontmagne est composé de deux forages , localisés sur  la parcelle n°31 section F, de la Commune 

de Castries. Ces forages sont réalisés dans les molasses du Burdigalien  : 

- Forage Fontmagne Sud  : il est réalisé en diamètre Ø 311 mm de 0 à - 150 m  

- Forage de Fontmagne Nord  : profondeur -150 m  

Les groupes de pompages  en place ont une capacité de  : 

- Forage Sud : 200 m 3 / h (HMT 187 m) soit 4800 m 3 / 24 h,  

- Forage Nord : 200 m 3 / h (HMT 105 m) soit 4800 m3 / 24 h,  

Le site fait l'objet d'un arrêté préfectoral en date du 8 octobre 2003, autorisant un prélèvement maximum de 

400 m 3 / h et un débit journalier de 8 000 m 3 /  j. 

Aucun traitement n'est réalisé en sortie du forage. Celui -ci est opéré à la  station de reprise de Malrive par 

injection de chlore gazeux (Cl2).  

Réseaux  

En 2011, ¨ lõ®chelle du SMGC, le lin®aire d'adduction total est de 110 879 km, tandis que le r®seau de 

distribution est de 462 059 km, pour un linéaire total de 572 938 km.  

Le linéaire dõadduction des UDI de Bérange et de Malrive est de 40  480 ml. 

Le linéaire de distribution des UDI de Bérange et de Malrive est de 197  276 ml et respectivement pour chacune 

de s unités de distribution de 109 778 ml et de 87 498 ml. A Saint -Vincent le liné aire de distribution est de 7 643 

ml.  

Le total du lin®aire dõadduction et de distribution des UDI de B®range et de Malrive est de 237 756 ml. 

Le réseau d'adduction du SMGC est exclusivement composé de conduites en fonte. Quant au réseau de 

distribution, il  est également composé très majoritairement de fonte (99.9%) le reste étant du PVC et du PEHD. 

Les r®seaux dõadduction et de distribution sont exclusivement en fonte à Saint -Vincent de Barbeyrargues . 

Le réseau d'adduction est composé de diamètres allant de  Ø 80 mm à Ø 600 mm. Le diamètre majoritaire est 

le Ø 250 mm (32.2 %). A Saint -Vincent de Barbeyrargues le diamètre est de 150 mm . 

Le réseau de distribution varie quant à lui du diamètre Ø 32 mm à Ø 400 mm. Le diamètre majoritaire est en Ø 

150 mm (33 %). A Saint-Vincent de Barbeyrargues le diamètre va de Ø 60 mm à Ø 150 mm . 

Le rendement évalué du réseau de distribution de la Commune est de 95%.  

L'analyse cartographique et celle des bilans des compteurs sectoriels sur 2004/05 ont permis  dõidentifier le 

secte ur Assas ð Saint-Vincent de Barbeyrargues comme étant un secteur de casse récurrente. Ceci implique 

que le secteur de Saint -Vincent de Barbeyrargues fait partie des 5 secteurs où le renouvellement des réseaux 

est une priorité.  

Stockage  

Le SMGC dispose de 3 6 réservoirs pour un volume de 30 450 m 3. 

Saint-Vincent de Barbeyrargues est alimenté par le réservoir du «  Raoulet  è localis® sur la Commune dõAssas. 

Ce r®servoir comprend 2 cuves dõune capacité totale de 1300 m 3 (500 et 800 m3). 
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Figure 1 : Zoom du synoptique du réseau AEP du SMGC en 2012 sur Saint -Vincent de Barbeyrargues  

Source  : Sch®ma Directeur dõAlimentation en Eau Potable du SMGC (06/2012) 
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Source  : Sch®ma Directeur dõAlimentation en Eau Potable du SMGC (06/2012) 

Car te 5 : Synoptique du réseau du SMGC et altitude des réservoirs  
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Carte 6 : Réseau de distribution AEP au village  
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Carte 7 : R®seau de distribution AEP ¨ la Zone dõactivit®s du Patus 
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PPEERRIIMMEETTRREESS  DDEE  PPRROOTTEECCTTIIOONN  

La loi sur l'eau et le code de la santé publique précisent les différentes mesures à adopter pour mettre en 

place un ouvrage de prélèvement d'eau destinée à l'alimentation de la population.  

En particulier, pour assurer que le po int de prélèvement bénéficie d'une protection naturelle, des périmètres 

de protection sont déterminés par déclaration d'utilité publique (arrêté préfectoral)  : 

- un périmètre de protection immédiate  obligatoire dont les terrains sont à acquérir en pleine pr opriété par 

la collectivité,  

- un périmètre de protection rapprochée obligatoire à l'intérieur duquel toutes activités, dépôts et 

installations peuvent être réglementés,  

- un périmètre de protection éloignée quand le besoin se présente.  

Le territoire vinceno t accueille le Périmètre de Protection Rapprochée de la «  source de la Fleurette  » (par 

D®claration dõUtilit® Publique du 29.02.1968) 

Il est également impacté par  : 

- le Périmètre de protection Rapproché e « Le Triadou  » - par D®claration dõUtilit® Publique du 07.02.1975 (sur 

la Commune du Triadou)  

- le Périmètre de Protection Eloigné e de la «  source du Lez  » - par D®claration dõUtilit® Publique du 05.06.1981 

(sur la Commune des Matelles)  

Ces 2 p®rim¯tres constituent des Servitudes dõUtilit® Publique (SUP) de type AS1 (Cf pièce annexe).  

Par ailleurs il est concerné par le Périmètre de P rotection Eloigné e du « captage des Méjanel  » par Déclaration 

dõUtilit® Publique du 24/12/2015 (sur la Commune de Saint -Clément de Rivière ) 

Le territoire communal est concerné par 4 captages dont 1 sur son territoire et dont 3 const ituent des 

Servitudes dõUtilit® Publique. 
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Carte 8 : Localisation des captages et des périmètres de protection dans le périmètre du SMGC  

Source  : Sch®ma Directeur dõAlimentation en Eau Potable du SMGC (06/2012)  
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Carte 9 : Les captages et p®rim¯tres de protection Servitudes dõUtilit® Publique à Saint-Vincent  
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Carte 10 : Périmètres de Protection Rapproché e et Eloigné e du « captag e des Méjanel  » (Extrait de la DUP)  



20 

34290_annexes -sanitaires.doc  

 

Carte 11 : Périmètre de Protection Eloignée du «  captage des Méjanel  » (Extrait de la DUP)  
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QQUUAALLIITTEE  DDEE  LLõõEEAAUU  

 

Figure 2 : La qualit® de lõeau au village en 2014 
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Figure 3 : La qualit® de lõeau ¨ la zone dõActivit® du ç Patus » en 2014 

Source  : Agence Régionale de la santé  

Les bilans sur la qualit® de lõeau distribu®e au village et au ç Patus » ont été jugées conformes en 2014 . On 

notera quõau village la teneur en pesticides dépasse la limite de qualité mais pas la valeur sanitaire.  

 


















































